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Le service Maintenance Prévention Patrimoine Bâti (SMPPB) compte 69 agents et s’articule en 3 secteurs : Ateliers-
Magasin, Prévention dans les ERP et le secteur technique maintenance–aménagement.  

Au sein du secteur ateliers, rattaché.e au responsable d’équipe menuiserie, vous assurez les interventions 
d’entretien du patrimoine public. 

 

Vos missions :  
Mise en œuvre opérationnelle des actions  
 
Vous intervenez principalement en atelier pour réaliser des ouvrages en bois (brut, contreplaqué, médium, 
aggloméré, etc.), depuis la sélection des matériaux jusqu’à la pose et la finition : traçage, découpe, 
assemblage, ponçage, et installation. 
 
Vous intervenez également sur les bâtiments communaux pour des opérations de dépannage (portes, 
fenêtres, huisseries), ainsi que pour des travaux de cloisonnement et d’aménagement, en posant des 
cloisons et éléments sur murs et plafonds à l’aide de matériaux adaptés (panneaux préfabriqués, 
Placoplatre, etc.). Il participe à la conception de prototypes ou d’éléments spécifiques selon les besoins.  
 
Vous êtes également chargé de signaler toute dégradation ou acte de vandalisme constaté sur le terrain. 
Le respect des consignes de sécurité est une priorité : port des EPI, respect des règles d’hygiène et 
d’utilisation des produits, alerte à la hiérarchie en cas de problème. 
Enfin, vous veillez à l’entretien du matériel, du petit outillage, des véhicules et des locaux, et participe à 
l’inventaire annuel de l’atelier. 
 
 
 
 

 

Votre profil :  
• Titulaire du permis B (manuel) 

• Titulaire du CAP/BEP Menuiserie 

• Sens de l’organisation et du service public  

• Rigoureux.se et motivé.e 

• Esprit d’équipe, disponibilité 

 

 

 



Environnement de travail : rémunération indiciaire + régime indemnitaire + prime 

annuelle  

 

• Temps de travail : 37H  

• Prise de poste : 1er juillet 2025  

• Prise en charge de 75% du Pass Navigo et du forfait mobilité durable (sous conditions)  

• Avantages liés au Comité des activités sociales et culturelles (CASC)  

• Restaurant municipal  

 

 

A propos de la rémunération :  
La rémunération est basée sur les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale. Une reprise d’expérience est 
réalisée pour les candidat.es contractuel.es. Le régime indemnitaire est établi en fonction du niveau de responsabilité 
du poste. Une prime annuelle est versée en deux fois (mai et novembre).  

Ivry-sur-Seine s’engage dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi que dans le recrutement de 

personnes en situation de handicap. 

 

 

 

Pour postuler  
Adressez CV et lettre de motivation à courrier@ivry94.fr, en indiquant la référence SC/PT01462, ou à Monsieur le 
Maire, esplanade Georges Marrane, 94205 Ivry-sur-Seine CEDEX  
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